
CANTON DE (J----------
LUCERNE -

ACTE 

AUTHENTIQUE 
concernant la constitution de la 

Fondation Aengeli 

(Aengeli Stiftung) 

(Aengeli Foundation) 

(art. 80 ss CC) 

Par devant le notaire soussigne du canton de Lucerne, Ma7tre Reto lneichen, avocat et notai re, 

Weggisgasse 29, 6004 Lucerne, se sont presentes aujourd'hui, le 17 avril 2020, a Matthofstrand 8, a 
6005 Lucerne, avec pour mandat d'etablir un acte authentique : 

1. Monsieur Alexander-Walter Studhalter, ne le 25.07.1968, de Lucerne et Emmen, Oberruti-Al

lee 14, 6048 Horw 

2. Succession d'Aline Thi-Doi Carmelina Studhalter, nee le 08.10.1977 et decedee le 07.11.2019, 

de nationalite franc;aise, auparavant domiciliee a Oberruti -Allee 14, 6048 Horw, representee 

par l'executeur testamentaire Alexander-Walter Stud halter, susmentionne 

lesquels declarent : 

Fondateurs 

[Tampon :] 
Reta lneichen, licencie en droit 
Avocat 
Notaire du canton de Lucerne 

[Signature] 
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I. Constitution 

Nous constituons une fondation portant le nom de 

Fondation Aengeli (Aengeli Stiftung) (Aengeli Foundation) 

au sens des art. 80 ss CC. 

11. Fortune de la fondation 

Les fondateurs attribuent a la fondation, a titre de fortune initiale, un montant en especes de 

CHF 1 '000'000.00 (un million de francs suisses). 

Par courrier du 16 avril 2020, la banque Vontobel (CHE-405.340.474), Schweizerhofquai 3a, 

6002 Lucerne, a confirme, au sens de l'art. 633 CO, avoir rec;u un montant en especes de 

CH F 1 '000'000.00 (un million de francs suisses 00/00) en faveur d'un nouveau compte de con

signation de capital ouvert au nom de la Fondation Aengeli en cours de constitution et blo

quer ce montant jusqu'a ce que la preuve de !'inscription au registre du commerce lui par

vienne. Par la suite, la banque Vontobel s'est engagee a tenir ce montant a la disposition des 

organes de la Fondation Aengeli habilites a signer. 

Le but de la fondation doit etre realise en premier lieu au rnoyen des rendements de la fortune 

de la fondation et en second lieu au moyen de la fortune de celle-ci. La fortune de la fondation 

peut etre ulterieurement alimentee par 

des liberalites supplementaires des fondateurs ; 

des liberalites de tiers; et 

les rendements de la fortune de la fondation. 

[Tampon :] 
Reta lneichen, licencie en droit 
Avocat 

Notaire du canton de Lucerne 
[Signature] 
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Ill. But de la fondation 

La fondation a pour but la bienfaisance et l'utilite publique au niveau mondial, avec pour 

objectifs un developpement durable et l'a ide a s'aider soi-meme « help to help yourself», 

dans les domaines de la culture et des questions sociales, de l'ethique ai nsi que du sport et 

de la sante. La fondation est neutre sur le plan politique et confessionnel. 

Dans les domaines d'activite, la fondation a pour but d'aider les mecenes a realiser leurs am

bitions philanthropiques par des solutions simples et personnelles. Outre ses propres projets 

de promotion du bien com mun, la fondation sert de plate-forme aux mecenes ou aux families 

qui creent leur propre fonds protege et veu lent ainsi mettre en reuvre leurs propres projets 

d'utilite publique sous les auspices et la coordination de la fondation, sans devoir mettre en 

place leur propre fondation. L'experience et le savoir-faire de la fondation et de son equipe 

permettent de trouver des solutions adaptees aux ambitions philanthropiques de nos dona

teurs et de leur succession. 

Dans le domaine de la culture et des questions sociales, la fondation se concentre sur la pro

motion de la jeunesse ainsi que sur le soutien auxjeunes dans les domaines de la musique et 

de la cultu re et, en tant que t heme principal, sur la famille, avec l'object if « ready for a fami ly» 

visant toutes les classes d'age de notre societe qui ant affaire a la formation, au developpe

ment et au soutien a la famille et qui y sont confrontees. 

Dans le domaine de l'ethique, la fondation se concentre sur la formation et la sauvegarde des valeurs 

fondamentales de notre societe et de notre culture, independamment de !'orientation religieuse. 

Dans le domaine du sport et de la sante, la fondation soutient des projets qui contribuent a 

soutenir les obj ecti fs relevant des deux autres domaines et qui participent au maintien de la 

sante et au developpement de mesures de promotion de la sante, jusqu'a la recherche et au 

developpement dans le domaine de la sante. 

Les trois domaines d'activites d'uti lite publique fondent la vie de la fondation. 

[Tampon :) 
Reto lneichen, licencie en droit 
Avocat 
Notaire du canton de Lucerne 

[Signature] 
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La fondation est active sur le plan nationa l et international dans le cadre des buts fixes et de 

ses dispositions reg lementaires. 

La fondation ne poursuit aucun but lucratif et ne cherche pas a realiser de benefices. 

Une modification du but par l'autorite de surveillance competente, sur requete du fondateur, 

en application de l'art. 86a, al. 1 CC, demeure reservee. 

Le conseil de fondation peut fixer les details de la concretisation du but dans un reglement. 

IV. Reglement de fondation 

Le conseil de fondation est habil ite a edicter un reglement de fondation et a y fixer !'organi

sation ainsi que d'autres details de la fondation. 

Toute modification du reglement de fondation doit etre communiquee a l'autorite de survei l

lance. 

V. Utilisation de la fortune en cas de liquidation 

En cas de dissolution de la fondation, sa fortune doit etre utilisee dans le cadre de son but. Le 

dernier conseil de fondation se charge de la liquidation et reste en fonction jusqu'au terme 

de celle-ci. 

Le cas echeant, la fortune res iduelle de la fondation sera versee a une autre institution d'utilite 

publique fiscalement exoneree. 

La restitution de la fortune de la fondation aux fondateu rs ou a leurs ayants cause est exclue. 

[Tampon :] 
Reto lneichen, licencie en droit 
Avocat 
Notaire du canton de Lucerne 

[Signature] 



Acte authentique Fondation Aengeli Aengeli Stiftung) (Aengeli Foundation) Page S 

VI. Conseil de fondation 

Le premier conseil de fondation se compose des trois membres suivants : 

Monsieur Alexander-Walter Studhalter, ne le 25 juil let 1968, de Lucerne et Emmen, do

micilie a 6048 Horw, Oberruti -Allee 14 

Monsieur Jeremy Eric Camille Barozzi, ne le 31 octobre 1996, ressortissant franc;a is, do

micilie a 6048 Horw, Oberruti-Allee 14 

Monsieur Hugo Ange Christophe Etourneau, ne le 12 janvier 2000, ressortissant franc;ais, 

domicilie a 6048 Horw, Oberruti -Allee 14 

L'election est acceptee par signature de la requisition d'inscript ion au registre du commerce 

ou par declaration separee d'acceptation de !'election. 

L'activite au sein du conseil de fondation est en principe benevole. Les frais et debours en 

especes sont rembourses a hauteur du montant effectif. Les prestations requerant un t ravai l 

intensif, fournies en sus, font l'objet, au cas par cas, d'une indemnisation adequate. 

VII. Exemplaires 

L'acte de fondation est etabli en six exemplaires. Le registre du commerce du canton de Lu 

cerne, l'autorite de su rveillance, l'autorite fiscale du canton de Lucerne, l'organe de revision, 

la fondation et le notaire en rec;oivent chacun un exemplaire. 

[Tampon :) 
Reta lneichen, licencie en droit 
Avocat 
Notaire du canton de Lucerne 

[Signature] 
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Les parties confirment que le notaire leur a lu l'acte et que celui -ci contient leur volonte. 

Lucerne, le 17 avril 2020 

[Signature] 

Alexander-Walter Studhalter 

Les fondateurs : 

[Signature] 

Succession d'Aline Thi-Doi Carmelina 

Stud ha lter, representee par l'executeur testamen

taire Alexander-Walter Studhalter 

[Tampon :] 
Reto lneichen, licencie en droit 
Avocat 
Notaire du canton de Lucerne 

[Signature] 
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Attestation 

Le notaire soussigne du canton de Lucerne atteste avoir lu le present acte aux parties a l'acte, qu'il 

correspond a la volonte dont elles lui ont fait part et que celles-ci ont signe l'acte en sa presence. 

En meme temps, le notaire declare que la piece justificative mentionnee dans l'acte a ete soumise 

aux parties a l'acte ainsi qu'a lui-meme. 

Les parties ont justifie de leur identite vis-a-vis du notaire en produisant des documents d'identite 

officiels. 

Lucerne, le 17 avril 2020 

No 
[manuscrit :] 
8261/2020 

Le notaire: 

[Tampon:] 
Reto lneichen, licencie en droit 
Avocat 
Notaire du canton de Lucerne 
[Signature] 



LEGALISATION 

Michelle Oswald, notaire du canton de Berne (Suisse), 
inscrite au registre des notaires du canton de Berne, avec Etude a Berne et Berthoud, 

certifie : 

La signature qui precedent a ete apposee au nom de la lawtank ag (lawtank sa), avec siege 
a Berne, Suisse (CHE-101.086.424), 

par Madame Isabelle Schiirmann, originaire de Dagmersellen LU (Suisse), domiciliee a 
Fribourg (Suisse), 

qui est autorisee a representer la lawtank ag (lawtank sa) par sa procuration individuelle. 

Ainsi fait et passe a Berne, en l'Etude de la notaire, le premier juillet deux mille vingt. 

1 juillet 2020 

La notaire: 

APOSTILLE 
(Convention de La Haye du 5 octobre 1961) 

1. Etat: Confederation Suisse, Canton de Berne 
Cet acte official 

2. est signe par ....... _"./1011-e/ le. .. _, .. Os 429/d ............................... .. 

3. en sa qualite de .................... //0-h_., ~ ...................................................... .. .. Emolument: CH F ;-1;:" _ 
4. est muni du sceau / timbre de ................... As .f-a_ n 'a.r . ol.. Li ...... .. . 

. ca~'77 .... de. .... & ,ne- ..................................................................... . 
Certifie exact 

Rose Zaugg-Gi r8· le ........ C?.l/..<?..7.J...20 b. ....... .. 
7. par ........................................................................................................................................ .. 

5. a Berne 

onctionnaire de la Chancellerie d'Etat du canton de Berne 

----,--c,'f. numero: ......................................... 6 f 2,r ...................................................... . 
. ~a I t imbre 10. S1 nat ure 

'=====Fi * ~•'--- (3{4 ~ 


